
Nouvelles administratives 

TEXTES GENERAUX 

6 déc. 1972. — Arrêté fixant la liste complémentaire des services techniques et 
bibliothèques relevant du Ministère de l'Education nationale ou d'un autre département 
ministériel dans lesquels le corps des sous-bibliothécaires a vocation à servir. — (J.O. 
du 19 janv. 1973, p. 779.) 

29 déc. 1972. — Arrêté relatif au budget de la Réunion des bibliothèques nationales 
de Paris. [Budget primitif pour 1973.] — (J.O. du 30 janv. 1973, p. 1170.) 

16 janv. 1973. — Arrêté relatif au budget de l'Ecole nationale supérieure des biblio
thèques [majoré pour 1972 d'une somme de 5.000 F] . — [J.O. du 11 févr. 1973, p. 1624.) 

1er févr. 1973. — Arrêté autorisant l'ouverture de [2] concours pour le recrute
ment de [50] élèves-bibliothécaires. — (J.O. du 4 févr. 1973, p. 1362.) 

13 févr. 1973. — Arrêté relatif au budget de la Réunion des bibliothèques nationales 
de Paris. [Budget 1972 majoré d'une somme nette de 1.111.082 F.] — (J.O. du 4 mars 
1973, p. 2418.) 

16 févr. 1973. — Arrêté fixant les dates des concours de recrutement d'élèves-
bibliothécaires (session de 1973). — (J.O. du 22 févr. 1973, p. 1973.) 

28 févr. 1973. — Décret n° 73-211 relatif à la fixation et à la révision du classement 
indiciaire de certains grades et emplois de personnels civils de l'Etat. [Ministère de 
l'Education nationale. Bibliothèques de France : sous-bibliothécaires.] — (J.O. du 2 mars 
1973, p. 2307.) 

ERRATUM 

Dans le n° 78 du Bulletin, p. 30, VI. Relations avec la F.I.A.B., dernier paragraphe, 
lire: Une Table ronde pour les pays en développement (22-25 août) précédera le Conseil... 
et non : Une Table ronde pour les pays en développement (1-2 août) précédera le 
Conseil... 
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